
26

PHARMACEUTIQUES - OCTOBRE 2007

L
’institut Eurostat a publié une 
enquête en avril dernier com-
parant les prix des médicaments 
en Europe. Les données, de 

2005, sont issues de 33 pays, soit les 
27 Etats membres actuels de l’UE (25 
en 2005), les trois pays candidats que 
sont la Croatie, la République de Ma-
cédoine et la Turquie, ajoutés à trois 
pays de l’AELE (Association euro-
péenne de libre échange) : Islande, 
Norvège et Suisse. L’enquête note en 
premier lieu que les dépenses consa-
crées aux produits pharmaceutiques 
représentent en moyenne 1,5 % du 
PIB pour ces pays. La part des dépen-
ses privées consenties par les ménages 
dans le total s’élève à 1,3 %. 
L’analyse a comparé les prix de 181 
produits pharmaceutiques parmi les 
plus vendus, en prenant en compte 
la part payée par le patient et celle 
prise en charge par les organismes de 
Sécurité sociale. Dans la liste consi-
dérée, 75 % sont des médicaments 
princeps et 25 % des génériques, un 
ratio qui correspond, selon les enquê-
teurs d’Eurostat, à l’analyse des listes 
de meilleures ventes. 

La France 9 %  
sous la moyenne
La méthodologie utilisée pour com-
parer les prix repose sur la notion de 
PPA (Parité de pouvoir d’achat) et 
permet d’indiquer pour un produit 
donné le nombre d’unités monétai-
res communes pour acheter le même 
volume de produit dans chaque pays. 
On obtient une indication de l’ordre 
relatif du niveau de prix et il est pos-
sible de classer les pays en groupes de 

niveau comparable. Au �nal, Euros-
tat distingue six groupes. Le groupe 
de tête se compose de la Suisse et de 
l’Islande, dont les niveaux de prix sont 
supérieurs respectivement de 87 % et 
de 60 % à la moyenne de l’UE. C’est-
à-dire que pour un indice moyen de 
100, qui représente la moyenne pon-
dérée de l’UE à 25 (en 2005), le ni-
veau de prix est de 187 en Suisse et de 
160 en Islande. Rappelons toutefois 
que ces deux pays ne font pas partie de 

Les prix allemands sont supérieurs de 28 % à la moyenne de l’Union 
européenne, alors qu’ils sont inférieurs de 32 % en Pologne. La France se 
situe à 9 % sous la moyenne, et à 12 % dans l’Union des 15 pays leaders. 

Le «PPRI» des médicaments
Une ré�exion communautaire a été initiée en mai 2005 sur l’harmo-
nisation des prix et remboursements, qui restent de la compétence des 
Etats membres (voir page 20). Ce programme, appelé PPRI (Pharma-
ceutical Pricing & Reimbursement Information), est piloté par l’Ins-
titut autrichien de la santé. Une conférence s’est tenue à Vienne le 29 
juin dernier. Comment les prix sont-ils �xés ? Comment se détermi-
nent les niveaux de remboursement ? Pour quels médicaments ? Se-
lon quels critères ? Etc. 27 Etats membres et autant de systèmes di�é-
rents. L’objectif est donc d’abord de s’entendre sur les termes utilisés ; 
c’est pourquoi un glossaire a été réalisé. Autre outil : les « pharma pro-
�les » décrivent les systèmes en vigueur dans chaque Etat membre. 19 
sont déjà disponibles sur le site Internet du PPRI : http://ppri.oebig.at .

Prix des médicaments en Europe

Le grand 
écart



l’UE. Dans le second groupe, on trou-
ve l’Allemagne (28 % au-dessus de la 
moyenne), le Danemark (+ 21 %), la 
Norvège (+ 20 %), l’Irlande (+ 19 %) 
et l’Italie (+ 18 %). Suivent ensuite 
sept pays dont les niveaux de prix sont 
proches de la moyenne européenne 
ou la dépassent de 11 % maximum. 
Il s’agit de : Finlande (+ 11 %), Pays-
Bas (+ 9 %), Autriche (+ 7 %), Malte 
(+ 6 %), Belgique (+ 6 %), Luxem-
bourg (+ 3 %) et Chypre (+ 2 %). Le 
quatrième groupe se compose de pays 
dont le niveau de prix est proche, mais 
en dessous, de la moyenne : Suède  
(– 5 %), Portugal (– 6 %), Royau-
me-Uni (– 7 %), France (– 9 %) et 
Slovénie (– 14 %). Sous la barre des 
15 %, on trouve ensuite un cinquième 
groupe composé de 13 pays, dont 10 
pays de l’ex-bloc de l’Est, plus l’Espa-
gne (– 23 %), la Grèce et la Turquie. 
En bas de ce classement, la Pologne a 
un niveau de prix inférieur de 32 % 
à la moyenne de l’Union. En�n, hors 
UE, la République de Macédoine fer-

me la marche avec un niveau de prix  
inférieur de 42 % à cette moyenne  
des 25. 

Groupe des 15 premiers
A noter que la France fait �gure d’ex-
ception si l’on observe que les pays 
fondateurs de l’Union se trouvent 
plutôt dans les deux groupes des pays 
à prix élevés. Toutefois, les résultats de 
cette étude sont à nuancer et nos voi-
sins d’outre-Liévin l’ont fait sur le site 
« pharma.be », après avoir constaté que 
les prix en Belgique étaient supérieurs 
de 6 % à la moyenne européenne. En 
fait, les valeurs annoncées par Eurostat 
gagnent en précision si on ne considère 
que les 15 « premiers » pays de l’Union, 
en termes de PIB. La di�érence pour 
la Belgique s’établit alors à + 3 % et est 
surtout imputable, paradoxalement, 
au prix élevé des médicaments géné-
riques. D’ailleurs, l’étude d’Eurostat a 
mesuré un coe�cient de variation des 
indices de prix, soit la déviation par 
rapport à la moyenne, et constate que 

celui est beaucoup plus élevé pour les 
génériques (42,8 %) que pour les mé-
dicaments princeps (25,8 %). Si l’on 
considère les deux catégories ensem-
ble, le coe�cient de variation des prix 
des médicaments s’établit à 27,9 %. Le 
classement pour les 15 premiers Etats-
membres ne change donc pas, mais les 
di�érences relatives oui. Les premiers 
prix se trouvent en Grèce (– 30 % 
par rapport à la moyenne des 15) et 
en Espagne (– 26 %). La France vient 
ensuite avec une di�érence de – 12 %, 
puis le Royaume-Uni (– 10 %), le 
Portugal (– 9 %) et la Suède (– 8 %). 
En haut du tableau, toujours l’Alle-
magne, avec une di�érence relative de 
+ 25 %, le Danemark (+ 18 %), l’Ir-
lande (+ 16 %) et l’Italie (+ 15 %). 

Prix moyen d’une boîte :  
grandes disparités
Par ailleurs, il est intéressant de com-
parer les prix « à la boîte » (prix phar-
macie) comme l’a fait IMS Health, 
car cela in�uence grandement les 
marges des distributeurs (répartiteurs 
et pharmaciens). Selon la taille des 
conditionnements et les di�érences de 
présentation, dosages, etc. (« mix pro-
duit »), les prix varient grandement 
entre les 16 premiers marchés euro-
péens. Le prix moyen le plus faible 
se trouve alors en Italie (10 euros), la 
France étant à égalité avec l’Espagne 
et le Portugal dont le prix moyen de la 
boîte est de 12 euros, puis viennent le 
Royaume-Uni (15 euros) et l’Autriche 
(17 euros). Cinq pays ont un prix de 
boîte supérieur à 20 euros, dont trois 
sont au-dessus de 30 euros : Suède (22 
euros), Allemagne (27 euros) et Suisse 
(40 euros). En�n, dans ce panorama 
européen, la France reste championne 
de la consommation de médicaments. 
Comme l’a montré Sabine Vogler, 
coordinatrice du PPRI (voir encadré), 
les dépenses de médicaments par indi-
vidu et par an se montent à 500 euros 
en France (2005), pour une moyenne 
européenne de 308 euros. Record tou-
jours avec 50 boîtes par habitant, soit 
le double de la moyenne annuelle des 
neuf plus gros consommateurs. �Q

Jocelyn Morisson
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Prix des médicaments dans les quinze premiers marchés de l’UE

Prix public pour 181 médicaments dont 75 % d’originaux et 25 % de génériques ou copies 
(2005 UE 25 pondéré=100). Source : Eurostats 2007 pharma.be
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Un prix unique européen, pour quoi 
faire ?

Le prix unique n’est pas d’actualité.  �O
C’est juste une idée dont il me sem-
ble important qu’elle soit évoquée et 
débattue, car ce serait probablement 
une réponse e�cace aux problèmes de 
contrefaçon et d’importations parallè-
les des médicaments. J’ai été rapporteur 
de la révision de la législation pharma-
ceutique �n 2003, et déjà à l’époque 

quelques grands responsables de 
l’industrie pharmaceutique 

estimaient qu’il faudra 
peut-être un jour arri-

ver à déterminer un 
prix européen pour 
les médicaments. 
Je sais que l’in-
dustrie est par-
tagée sur la 
question, mais 
je pense qu’il 
est important 
d’en parler. Il 
y a aujourd’hui 
une directive 

Transparence 
qui n’est pas cor-

rectement mise en 
œuvre et ne donne 

pas entièrement satis-
faction. La contrefaçon 

de médicaments et les im-
portations parallèles sont deux 

problèmes liés entre eux et qui résul-
tent en partie des disparités de prix au 

sein de l’Union. Il faudrait assainir le 
fonctionnement de la commercialisa-
tion des médicaments dans l’Union et 
le prix unique serait à mon sens un des 
moyens. En outre, les autorisations de 
commercialisation (AMM) n’étant pas 
toujours centralisées, il y a des straté-
gies industrielles qui consistent à privi-
légier l’accès aux marchés à prix élevés. 
Par conséquent, les citoyens européens 
ne sont pas égaux dans l’accès aux mé-
dicaments. L’égal accès aux soins est 
pourtant un principe fondamental de 
la révision de la législation pharmaceu-
tique. Je n’étais pas parvenue à faire 
voter l’adoption d’un système entière-
ment centralisé car il y avait de fortes 
réticences d’Etats membres, sous la 
pression de leurs agences nationales qui 
ne voulaient pas renoncer aux redevan-
ces de l’industrie. C’était notamment le 
cas de l’Allemagne, alors que la France 
s’était au contraire bien comportée.

Quel est le mécanisme envisagé pour 
le prix unique ?

Le mécanisme tiendrait bien sûr  �O
compte des disparités actuelles de ni-
veaux de vie dans les Etats membres. 
Prenons l’exemple d’un médicament 
dont le prix indicatif européen serait de 
15 euros. La France le vendrait 20 euros 
et rétrocéderait cinq euros au fabricant, 
alors que la Pologne par exemple se 
verrait accorder une remise de cinq 
euros pour le vendre 10 euros. Pour 
déterminer le prix unique, il faudrait 

créer un comité technique qui réunirait 
des représentants de l’industrie, mais 
aussi de chaque Etat membre et de la 
Commission européenne. Il faudrait 
également mettre en place un système 
d’indices pour évaluer les niveaux de 
rétrocession ou de ristournes de chaque 
Etat membre. Je reconnais que c’est 
complexe et c’est sans doute pour ça 
que la Commission ne se précipite pas. 

Où en est la ré�exion au sein des 
instances européennes ?

Pour l’instant la question n’est pas  �O
discutée au Parlement car nous at-
tendons une proposition de la Com-
mission. J’en ai reparlé lors d’un 
colloque sur la contrefaçon en mai 
dernier à Bruxelles et le commissaire 
Verheugen a été un peu obligé de me 
répondre sur ce thème ; il a dit que 
la Commission y ré�échissait. C’est à 
nous parlementaires de faire bouger 
les choses. Le médicament dépend 
de la DG Industrie, mais c’est une 
bonne chose, car cela nous permet 
d’avoir la co-décision sur ces ques-
tions, qui sont traitées au Parlement 
au sein d’une commission santé ! Je 
me bats depuis 13 ans pour que cette 
compétence ne nous échappe pas. �Q

Propos recueillis  
par Jocelyn Morisson

(1) Parti Populaire Européen – Démocra-
tes Européens - PPE-DE.

Prix unique

Utile, mais pas 
d’actualité 
Elue par ses pairs « député européen de l’année 2006 » pour les questions de 
santé, Françoise Grossetête1 défend l’idée qu’un prix unique du médicament 
permettrait de lutter e�cacement contre la contrefaçon et les importations 
parallèles de médicaments au sein de l’UE. 
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